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Convoqué le vendredi 16 mai 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 22 mai 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria 
BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA-PEYRIN, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric DE 
SAINT JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Anne-Louise KNAPNOUGEL, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN ,Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique 
MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice PALAU, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Valérie BARTHAS-ORSAL, Perla DANAN, Henri DE VERBIZIER, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE. 
Absents : 
Patrick VIGNAL 
 

  

 

Convention de mise à disposition auprès du service Energie. 
 
 
Monsieur le Maire, Philippe Saurel, rapporte : 
 
Par convention de mutualisation du service Energie n°2007/58 du 15 novembre 2007, la Ville de Montpellier 
assure l’entretien et la maintenance des équipements climatiques du parc de bâtiments de la Communauté 
d’agglomération. 
 
La Ville de Montpellier et la Communauté d’Agglomération de Montpellier ont décidé de renouveler  la 
convention de mutualisation du service Energie pour une durée d’un an.  
 
Dans le cadre de la convention, la Communauté d’Agglomération met à la disposition de la Ville de 
Montpellier trois agents de catégorie C à temps complet exerçant les fonctions d’agents de maintenance en 
génie climatique (chauffage, eau chaude, sanitaire, climatisation). 
 
Conformément à la délibération du Conseil de la Communauté d’Agglomération de Montpellier n°9904 du 
15/12/2010, la Ville de Montpellier est totalement exonérée du remboursement de la charge de personnel 
pendant toute la durée de la mise à disposition. La masse salariale correspondante restera donc à la charge de 
la Communauté d’Agglomération. 
 
Considérant la nécessité de renouveler les conventions de mise à disposition des trois agents au cours 
de l’année 2014, 
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Il est demandé en conséquence au Conseil Municipal :  
 
- D’approuver le renouvellement de la convention de mutualisation du service Energie entre la Ville de 
Montpellier et la Communauté d’Agglomération de Montpellier ; 
- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer les conventions de mise à disposition au service Energie entre la 
Ville de Montpellier et la Communauté d’Agglomération de Montpellier. 

 
  
  

 
 

 
Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 23/05/2014 
 

 


